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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

PROTOCOLE D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE D’AFRIQUE DU SUD ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE SIERRA LEONE RELATIF À LA COOPÉRATION 
TECHNIQUE POUR LE FINANCEMENT DE LA BRIGADE MÉDICALE 
CUBAINE

Préambule

Le Gouvernement de la République d’Afrique du Sud et le Gouvernement de la 
République de Sierra Leone (ci-après dénommés conjointement les « Parties ») et, 
séparément, la « Partie »,

Ayant à l’esprit les liens d’amitié et de solidarité qui existent entre les deux pays,
Conscients du souhait exprimé par leurs chefs de Gouvernement respectifs de 

développer la coopération entre les deux pays dans le domaine de la santé,
Désireux de renforcer et de consolider les liens de coopération Sud-Sud qui unissent 

les Parties,

Article premier. Autorités compétentes

Les autorités compétentes qui assurent la mise en œuvre du présent Protocole 
d’accord sont : 

a) Pour la République d’Afrique du Sud, le Département de la santé ou sinon par 
l’Ambassade d’Afrique du Sud en République de Côte d’Ivoire; et

b) Pour la République de Sierra Leone, le Ministère de la santé et de 
l’assainissement ou sinon par la Haute Commission de la République de Sierra Leone en 
Afrique du Sud. 

Article 2. La Brigade médicale cubaine

1. Le Gouvernement de la République de Sierra Leone demandera au 
Gouvernement cubain de mettre à disposition une brigade d’experts médicaux qui sera 
désignée comme « la Brigade médicale cubaine ».

2. La composition de la Brigade médicale cubaine sera précisée en fonction des 
besoins exprimés par le Gouvernement de la République de Sierra Leone. La requête sera 
adressée au Gouvernement cubain par le Gouvernement de la République de Sierra 
Leone; une copie de la demande originale devra également être adressée au 
Gouvernement de la République d’Afrique du Sud.
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Article 3. Engagements de la République d’Afrique du Sud

1. Le Gouvernement de la République d’Afrique du Sud contribuera un montant de 
trois (3) millions de dollars des États-Unis à l’entretien de l’équipe médicale cubaine 
pour une période de trente-six (36) mois. Cette prise en charge prendra effet à compter de 
la date de signature du présent Protocole d’accord.

2. L’engagement financier visé au paragraphe 1 de l’article 3 ci-dessus servira, 
pour chaque membre de l’Équipe de la Brigade médicale, à couvrir :

a) Le coût d’un billet d’avion aller-retour entre La Havane et Freetown;
b) Le coût d’un billet d’avion aller-retour tous les trois ans pour un congé à Cuba;
c) Une indemnité de subsistance, y compris pour l’alimentation;
d) L’assurance médicale, y compris :
i) Tous les frais médicaux qui ne sont pas expressément couverts par le 

Gouvernement de la République de Sierra Leone, comme prévu à l’alinéa i) du 
paragraphe 4 ci-dessous;

ii) L’évacuation médicale à Cuba; et
iii) Le rapatriement de la dépouille en cas de décès;
e) Les frais d’hébergement à l’arrivée à Freetown (avant le déploiement sur le 

terrain) et après le déploiement jusqu’aux lieux respectifs de travail, soit :
i) Les frais d’hôtel pour une période maximale de cinq (5) jours, à Freetown, à 

l’arrivée et au départ en congé;
ii) Les frais d’hébergement sur le lieu de travail durant le séjour en Sierra Leone;
iii) Les coûts afférents au logement, à l’eau, à l’ameublement, à l’électricité, aux 

générateurs, à la cuisinière à gaz et aux transports en Sierra Leone; et
iv) Les frais se rapportant à la sécurité, à l’aide-ménagère, à la télévision et à la 

télévision par satellite en Sierra Leone;
f) Les véhicules utilitaires et/ou les motocyclettes, y compris les pièces de 

rechanges, le carburant et les services d’entretien en Sierra Leone;
g) Les ordinateurs, l’internet et les éléments stationnaires;
h) Les coûts associés aux réunions mensuelles et annuelles de séminaires 

scientifiques.
3. Les processus comptables relatifs aux décaissements seront régis par les 

dispositions de la South African Public Finance Management Act (PFMA), 1999 (loi no 1 
de 1999). 

Article 4. Engagements de la République de Sierra Leone

1. Le Gouvernement de la République de Sierra Leone fournira des services 
médicaux en Sierra Leone, conformes au service médical public, à chaque membre de la 
Brigade médicale cubaine.

2. Aux termes du Protocole d’accord entre l’Afrique du Sud et la Sierra Leone, le 
Gouvernement de la Sierra Leone ne permettra, en aucun cas et en aucune circonstance, 
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qu’un expert de la Brigade médicale cubaine sous contrat, n’exerce d’activité privée en 
Sierra Leone.

3. Le Gouvernement de la République de Sierra Leone fournira des plans de travail 
détaillés sur une base annuelle ainsi que des plans de suivi et d’évaluation, qui seront 
approuvés par le Gouvernement de la République d’Afrique du Sud et qui donneront une 
description de toutes les activités visées, leur séquence, les calendriers, tous les buts et 
résultats, ainsi que des indicateurs de résultats et d’exécution permettant de mesurer les 
résultats.

4. Le Gouvernement de la République de Sierra Leone fera rapport sur une base 
trimestrielle au Gouvernement de la République d’Afrique du Sud sur les réalisations de 
chaque projet, les produits et les mesures des résultats au cours des sessions ordinaires du 
Comité de surveillance.

5. Les évaluations externes porteront sur la mesure dans laquelle les activités 
menées ont débouché sur les résultats escomptés et l’impact sur le développement 
d’ensemble des activités financées au titre du présent Protocole d’accord. Si les Parties en 
conviennent, les évaluations peuvent être remplacées par un système d’évaluation interne 
ou une combinaison d’évaluations internes et externes.

6. Les décaissements effectués au nom de la République d’Afrique du Sud pour la 
Brigade médicale cubaine seront régis par les dispositions de l’African Renaissance and 
International co-operation Fund, 2000 (loi no 51 de 2000).

7. Conformément au paragraphe 6 de l’article 4 ci-dessus, le Gouvernement de la 
République de Sierra Leone tiendra à jour des registres et des comptes appropriés, et 
établira chaque mois un état des dépenses et un bilan qui seront audités par le 
Gouvernement de la République d’Afrique du Sud.

Article 5. Comité de surveillance

1. Un comité de surveillance, chargé de la gestion, de la mise en œuvre, du suivi et 
de l’évaluation du présent Protocole d’Accord, sera institué. Il se composera :

a) Pour l’Afrique du Sud :
i) De représentants du Département de la santé;
ii) De représentants du Département des relations internationales et de la 

coopération, le cas échéant représenté pour la République de Sierra Leone par 
l’Ambassade de la République d’Afrique du Sud à Abidjan.

b) Pour la Sierra Leone :
i) De représentants du Ministre de la santé et de l’assainissement; et
ii) De représentants du Ministère des affaires étrangères et de la coopération 

internationale.
2. Le Comité de surveillance se réunira une fois par an mois, à Freetown, par l'une 

quelconque des parties représentées au Comité de surveillance.
3. Chaque Partie prendra à sa charge les coûts qu’elle aura encourus à l’occasion 

d’une visite sur le territoire de l’autre Partie ou de sa participation à des réunions visant à 
faire le point de la mise en œuvre du présent Protocole d’Accord, à moins que les Parties 
n’en décident autrement par écrit.
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Article 6. Règlement des différends

Tout différend surgissant entre les Parties à propos de la mise en œuvre, de 
l’interprétation ou de l’application du présent Protocole d’Accord sera réglé à l’amiable 
par voie de consultations et de négociations tenues entre les Parties. 

Article 7. Amendement

Le présent Protocole d’Accord peut être revu ou modifié par accord mutuel des 
Parties au moyen d’un échange de notes entre les Parties, transmises par les voies 
diplomatiques.

Article 8. Entrée en vigueur et durée

1. Le présent Protocole d’Accord entrera en vigueur à la date de sa signature.
2. Le présent Protocole d’Accord demeurera en vigueur pour une période de trois 

ans. À l’expiration de ces trois années, il fera l’objet d’une évaluation de sa mise en 
œuvre. Il pourra ensuite être prorogé pour une autre période de trois ans par accord 
mutuel des Parties, à moins qu’il ne soit résilié conformément aux termes de l’article 9 ci-
après.

Article 9. Résiliation de l’Accord

1. L’une ou l’autre Partie peut mettre fin au présent Protocole d’Accord au moyen 
d’une notification écrite de son intention d’y mettre fin, adressée trois (3) mois à l’avance 
par les voies diplomatiques.

2. La résiliation du présent Protocole d’accord n’affectera pas l’achèvement de tout 
projet ou la pleine exécution d’une activité conjointe qui n'auraient pas été entièrement 
mis en œuvre au moment de la résiliation, à moins que les Parties n’en conviennent 
autrement par écrit. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Protocole d’accord et y ont apposé leur sceau. Le 
mémorandum d’accord est exécuté en double exemplaire, en langue anglaise, les deux 
textes faisant également foi.

FAIT à Durban le avril 2010

Pour le Gouvernement de la République de Sierra Leone :

Pour le Gouvernement de la République d’Afrique du Sud :
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ANNEXE A. BESOINS SPÉCIALISÉS ESSENTIELS DE LA SIERRA LEONE 

1. Histopathologiste
2. Obstétricien/gynécologue
3. Chirurgien 
4. Chirurgien orthopédique
5. Médecin généraliste
6. Oncologue
7. Néphrologues
8. Radiologue
9. Spécialiste de laboratoire médical
10. Ingénieur, biomédecine/technicien pour matériel électromédical (2)
11. Psychiatre
12. Infirmier(e) de soins d’urgence
13. Ophtalmologue
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